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Salon des Maires et des Collectivités Locales 
21 au 23 novembre 2006 - Porte de Versailles - Stand 2.1-B58 

 
Les Haras nationaux, spécialistes de la filière 
cheval et prestataires incontournables pour 
les collectivités locales 

 

Dossier de presse 
novembre 2006 

Lors du Salon des Maires et des Collectivités Locales, les Haras
nationaux présentent leurs prestations au service des
collectivités afin de les aider dans leur politique de
développement local et d’aménagement durable des territoires. 
 
Les Haras nationaux sont les partenaires naturels des
collectivités territoriales et des organismes professionnels de la
filière cheval. Depuis quelques années, ils apportent un appui
aux collectivités territoriales pour la conception et l’aide à la
réalisation de projets autour du cheval. 
Les Haras nationaux contribuent ainsi au développement de
cette filière économique et au dynamisme des territoires
ruraux. 
 
 
 
 

Un cheval, un emploi 
 
La filière hippique représente aujourd’hui plus de 60 000 
emplois directs en France, 1 million de cavaliers, plus d’1 
million d’équidés, 44 000 éleveurs, 260 hippodromes, 8 
milliards d’euros d’enjeux au PMU, 6 000 établissements 
équestres, constituant en leur grande majorité des Très Petites 
Entreprises. 
 
En partenariat  avec les collectivités territoriales, les Haras 
nationaux mettent en place différentes actions pour développer 
des activités génératrices d’emplois, permettant la création 
d’entreprises et favorisant la cohésion sociale. 
 
 
Exemple : Attribution d’un pôle de compétitivité cheval 
En décembre 2005, un pôle de compétitivité Cheval est attribué à la 
Basse Normandie. Avec  7 900 éleveurs, 7 500 emplois générés par 
une activité liée au cheval, 270 millions d’euros de flux induits tous 
les ans, la labellisation « pôle de compétitivité » crédibilise l’activité 
de tout un territoire consacré au cheval. 
 
Les Haras nationaux ont largement contribué à l’élaboration
d’un programme d’actions commun, en collaboration avec les
socioprofessionnels et les pouvoirs publics : élaboration
technique du dossier (en partenariat avec le conseil régional et le
conseil des chevaux de Basse-Normandie), valorisation des besoins
des entreprises en programme d’actions d’intérêt collectif, régional et
national. 
 
 

Un stand original  
(Stand 2.1-B58) 
 
La voiture hippomobile sera l’une
des attractions du stand. 
Le stand sera animé par les
experts des Haras nationaux qui
répondront aux questions des
visiteurs.  
 
Des rendez-vous personnalisés
seront organisés à la demande. 
 
Contact : Hélène Dal Corso, déléguée
« initiatives et développement local »,
06 13 89 94 67  
 
 
 « La minute chance »  
permettra aux visiteurs de retirer 
toutes les heures, sur le stand,  
le fer à cheval  
« Les Haras nationaux : une 
chance pour vos projets ». 
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Marie Jacquier / Bureau J’m 
Tél. : 01 45 25 10 07 
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helene.de.becdelievre@haras-nationaux.fr 
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L’utilisation du cheval pour innover en ville  
 
De la surveillance citoyenne à l’énergie propre, la
contribution du cheval dans la cité s’amplifie chaque jour :
une soixantaine de communes utilise au quotidien un ou
plusieurs équidés. Le cheval devient cantonnier, agent de
surveillance ou guide touristique. 
Outil indispensable au service de la ville, il est aussi un
collaborateur apprécié et devient un formidable médiateur
social qui favorise les rapports entre les citoyens, petits et
grands. 
 
 
 
Exemples : A la Roche-sur-Yon et à Tarbes, la police municipale
s’est récemment dotée d’une brigade équestre.  
En signant deux conventions avec La Roche-sur-Yon, pour
le prêt et l’entretien des chevaux, les Haras nationaux ont
contribué à créer une nouvelle dynamique citoyenne pour
la ville. 
 
En 2003, La municipalité tarbaise a choisi le cheval de
Mérens – calme et placide - en partenariat avec le Haras
national de Tarbes pour la création de sa brigade.  
 
 
 
Exemples : le cheval cantonnier effectue un retour en force  
Le cheval de trait occupe des fonctions spécifiques dans
certaines municipalités où les élus ont entériné son rôle
d’acteur du  développement durable. 
 
Depuis 1998, la Ville de Vincennes travaille avec des
chevaux ardennais, prêtés par les Haras nationaux, pour
l’entretien du parc. 
 
Châteauroux a opté pour la traction animale destinée à la
collecte des ordures : deux ânes grands noirs du Berry ont
donc été engagés. 
 
A Trouville-sur-mer, un cheval assure le ramassage du  tri
collectif et la collecte du verre. 
 
 
  
Parmi les communes qui ont déjà fait appel aux Haras nationaux : 
Pour un cheval cantonnier : Poitiers, Trouville, Nantes,
Etretat, Châteauroux, Pfaffenhoffen, Lampertheim.  

 
Pour une brigade équestre : Tarbes, Rodez, La Roche-
sur-Yon. 
 
Pour des visites touristiques en calèche : Pau. 
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Le cheval un atout pour l’environnement
 
Sous l’impulsion des Haras nationaux,  l’élevage et l’utilisation du
cheval s’intègrent dans une démarche d’entretien de l’espace et la
préservation des milieux fragiles : espaces naturels sensibles,
zones Natura 2000, parcs naturels… 
 
Si les zones d’élevage des chevaux correspondent surtout aux
espaces herbagers du quart ouest de la France, elles se
développent également dans les régions montagneuses et les
territoires du sud-est de la France. Ainsi, les trois quarts des
effectifs de chevaux de trait sont-ils maintenant concentrés dans les
zones de semi montagne.  
Herbivores, les chevaux entretiennent les espaces naturels et
favorisent ainsi la lutte contre les incendies. 
 
Grâce à leur savoir-faire et à leur expérience, les Haras nationaux 
accompagnent les collectivités à tous les stades des projets : 
pâturage sur les milieux naturels sensibles, surveillance à cheval
dans un environnement préservé, débardage en zone difficile
d’accès.. 
 
L’utilisation du cheval - véritable alternative - est respectueuse de
l’environnement, économiquement rentable et socialement
équitable. 
 
 
 
 
 
 
Exemples d’actions menées par les Haras nationaux en
partenariat 
 

- Le syndicat mixte du Canigou Grand Site avec l’introduction
d’attelages hippomobiles en remplacement des 4X4. 

- La Ville de Bayonne avec la création d’une brigade de
surveillance dans la plaine d’Ansot classée zone Natura
2000 

- Le Conservatoire du littoral avec la gestion en traction
animale de la Valleuse d’Antifer (Normandie) classée
espace naturel sensible. 
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L’ingénierie sur les infrastructures hippiques
 
Plus d’un million de Français pratiquent l’équitation, devenue ainsi 
4e sport dans l’Hexagone. Les communes sont très impliquées 
dans cette pratique car 6 000 établissements équestres leur 
appartiennent ou se situent sur un foncier communal. 
 
Sollicitées autour de problématiques liées à la gestion globale de 
leurs centres équestres, les communes peuvent recourir à des 
compétences spécifiques externes, par l’intermédiaire des 
délégués régionaux des Haras nationaux.  
 
Au delà des questions liées aux infrastructures, les Haras 
nationaux proposent des solutions pour la gestion des 
établissements notamment de l’ingénierie financière et de 
l’appui au montage du plan de financement d’un projet. 
 
Les délégués régionaux des Haras nationaux mobilisent leurs
ressources pour la conduite et le suivi de projets en 
complémentarité des réseaux de développement économique et 
agricole. 
 
 
 
Exemples de conduites de projets pour les communes 

- La maîtrise d’œuvre de la réfection des carrières de l’Ecole
nationale d’Equitation (ENE) à Saumur (2004/2005). 

 
- Une étude de restructuration du centre équestre pour la 

ville de Nice (2005/2006). 
 

 
- Une étude de restructuration de l’hippodrome et de

création d’un pôle hippique pour la commune de Vitteaux
(2006). 

 
- La maîtrise d’œuvre* du centre technique de Chatenay

pour le conseil général de l’Ain (en cours). 
 

 
- La maîtrise d’œuvre* du pôle hippique pour la

communauté de communes de la Hague (en cours). 
 
- La maîtrise d’œuvre* du centre équestre pour le SIVOM de

l’anse de Moidrey dans la baie du Mont Saint Michel (phase
esquisse). 

 
* avec des partenaires privés locaux 
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 Les Haras nationaux en chiffres 
 
 
Statut 
Etablissement public administratif sous tutelle du ministère de l’Agriculture 
et de la Pêche. 
 
 
Budget 
75 millions d’euros dont 45 millions de subventions de l’État. 
 
 
 Effectif 
1100 personnes. 
 
 
Organisation 

- 22 délégués régionaux, interlocuteurs des collectivités locales, des 
services de l’Etat et des organisations socioprofessionnelles du cheval
en région 

- 110 centres techniques, répartis sur tout le territoire (étalonnage,
identification et conseils aux éleveurs et aux particuliers)  

- 20 pôles hippiques, ouverts sur des activités économiques, sociales
et culturelles en région  

- 1 délégation des projets européens et des relations internationales  
- 1 centre national de formation professionnelle au Haras du Pin en 

Normandie 
- 1 base de données techniques (SIRE), économiques (OESC) unique 

en France, voire au niveau international 
- 1 station expérimentale pour la recherche équine  
- 1 centre technique national de reproduction. 

 
 
Activités 

- 300 prestations de conseils, d’expertise et d’ingénierie depuis 2005 
- 88 000 documents d’identification des équidés établis chaque année  
- 800 étalons (courses, selle, trait, poneys et ânes) faisant 29 000 

saillies par an soit 30% de la jumenterie française (43% pour les
chevaux de trait et 24% pour les autres) 

- 400 stagiaires par an et 15 000 journées de formation par an à
l’École nationale professionnelle du Pin  

- 500 000 euros consacrés chaque année à des programmes de
recherche équine  

- 15 000 références bibliographiques et 5 000 photos réunies à la 
Médiathèque des Haras nationaux  

- Près de 300 000 visiteurs par an sur les sites historiques des Haras
nationaux  

- 100 000 visiteurs par mois sur le portail internet www.haras-
nationaux.fr. 

 
 
 

www.haras-nationaux.fr   
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